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MODELE DE CAHIER DES CHARGES

POUR LA CONCESSION D'UNE

DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ



Commentaire

(1) : Dans un premier temps, ce compte d'exploitation peut correspondre à une aire géographique propre à
l'organisation territoriale du concessionnaire, plus vaste que le périmètre de la concession.

(2) : En outre, les parties pourront convenir dans l'annexe 1, que l'assureur du concessionnaire sera invité à
communiquer à l'autorité concédante le montant global des dédommagements en veillant à respecter les
dispositions découlant de la loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

(3) : Les éléments communiqués serviront de support à la concertation organisée par l'autorité concédante et
prévue à l'avant dernier alinéa de l'article 1 du présent cahier des charges.



CHAPITRE VIII - CONTROLE DE LA CONCESSION

Article 32 - Contrôle et compte rendu annuel

I - Contrôle

Les agents chargés par l'autorité concédante du contrôle du service concédé peuvent à tout moment
procéder à toutes vérifications utiles pour l'exercice de leurs fonctions et, en particulier, effectuer les essais et
mesures prévus à l'article 22 ci-dessus, prendre connaissance sur place ou copie de tous documents
techniques et comptables.

Ils ne peuvent en aucun cas intervenir dans la gestion de l'exploitation.

II - Compte rendu annuel

Chaque année avant le 30 juin, le concessionnaire présentera à l'autorité concédante, selon des formes
définies à l'annexe 1, un compte rendu d'activité pour l'année écoulée faisant apparaître les éléments
suivants :

1)  un rapport d'exploitation portant sur :

- la présentation des principaux éléments du compte d'exploitation(1) ;.
- les activités commerciales : nombre de nouveaux clients, consommations de gaz par catégorie de

tarifs, recettes correspondantes, placements nouveaux, etc.,
- les activités techniques : évolution des ouvrages, mises en conformité, etc.,
- la liste et la description des incidents et éventuellement des accidents survenus,(2)

2) un rapport sur la qualité du service incluant les indicateurs de qualité du produit et ceux des services
rendus à la clientèle définis dans l'annexe 1;

3) l'état des dépenses respectives de premier établissement, d'extension, de renforcement, de renouvellement
et de maintenance du réseau concédé ;

4) l'inventaire physique et financier ainsi que l'évaluation de la valeur des ouvrages concédés, accompagnée
de leur valeur non amortie ;

5) la liste des opérations de déclassement effectuées sur le réseau concédé;

6) les prévisions du concessionnaire dans les domaines suivants(3) :

− le programme des opérations de premier établissement, d'extension, de renforcement, de
renouvellement ou de maintenance préventive du réseau pour les trois années à venir,

− les actions envisagées en matière de sécurité et notamment les mesures destinées à éviter le
renouvellement des incidents ou accidents constatés,

− les éventuelles évolutions de l'organisation du service.

7) l'état des règlements financiers intervenus entre l'autorité concédante et éventuellement ses communes
adhérentes, d'une part et le concessionnaire, d'autre part ;

8) la liste des immeubles mis à disposition par l'autorité concédante. (Cf. article 6)
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Commentaire

(1) : On rappelle que l'article 26 stipule que :" Le concessionnaire aura toutefois la faculté d'interrompre le
service pour toute opération d'investissement, de mise en conformité ou de maintenance préventive ou
corrective du réseau concédé. Il en sera de même pour tous les travaux réalisés à proximité des ouvrages qui
nécessiteront leur mise hors gaz par mesure de sécurité."



Article 33 - Pénalités

I . Faute par le concessionnaire de remplir les obligations fixées au présent contrat, des pénalités peuvent lui
être appliquées par l'autorité concédante sauf en cas de force majeure, ou de circonstances assimilées
sans qu'elles présentent pour autant toutes les caractéristiques de la force majeure (telles que l'état de
catastrophe naturelle constatée par l'autorité publique,...), ainsi qu'en cas d'incident non imputable au
concessionnaire(1). Ces pénalités, prononcées au profit de l'autorité concédante, sont déterminées dans
les conditions ci-après :

1° Au cas où la pression contractuelle en un point de livraison serait en dehors des limites
mentionnées à l'article 21 § II, le concessionnaire se verrait appliquer une pénalité de 10 francs par
tranche de 0,5 mbar et par jour jusqu'à concurrence de 2 mbar, multipliés par le nombre de clients
concernés chaque jour. Au-delà de 2 mbar, le taux de la pénalité est doublé.

2° En cas d'odorisation insuffisante, la pénalité journalière est fixée, par commune, comme suit :

- 200 francs si le nombre de clients est inférieur à 1000 ;
- 400 francs s'il est compris entre 1000 et 10.000 ;
- 2.000 francs s'il est supérieur à 10.000.

Elle reste applicable jusqu'à ce que l'insuffisance ait cessé.

3° Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) :

- gaz naturel : au cas où le PCS, résultant de la moyenne d'au moins quatre mesures effectuées par
l'autorité concédante ou en sa présence, serait en dehors des limites fixées à l'article 21, la pénalité
mensuelle sera de 1 franc par tranche de 1 pour 100 d'écart, multiplié par le nombre de clients
concernés.
Si une infraction de même nature était relevée au cours du mois suivant, la deuxième pénalité serait
doublée.

- autres gaz pour lesquels le PCS doit être constant : au cas où le PCS, résultant de la moyenne d'au
moins quatre mesures, différerait de la valeur fixée à l'article 21, la pénalité mensuelle sera de 1
franc par tranche de 1 pour 100 d'écart, multiplié par le nombre de clients concernés.
Si une infraction de même nature était relevée au cours du mois suivant, la deuxième pénalité serait
doublée.

4° En cas de non-production par le concessionnaire, dans les délais prévus, des documents définis
aux articles 15 (plans) et 32 (compte rendu annuel) et après mise en demeure par l'autorité
concédante par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans suite pendant quinze jours,
le concessionnaire versera à celle-ci une pénalité égale, par jour de retard à compter de la date de la
mise en demeure, à un millième du montant de la partie "fonctionnement" de la redevance de
concession visée à l'article 5 du présent cahier des charges, versé au titre de l'année précédente.

II . Les pénalités sont prononcées par l'autorité concédante, le concessionnaire préalablement entendu.

Les éléments unitaires servant aux calculs des pénalités visées aux alinéas 1, 2 et 3 seront actualisés

chaque année en application de la formule suivante  :   P P
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Si le concessionnaire conteste le bien-fondé des pénalités prononcées à son encontre, il peut saisir le
Conseil supérieur de l'électricité et du gaz dans les conditions indiquées à l'article 34 du présent cahier
des charges. En ce cas, le concessionnaire est tenu de consigner auprès du Trésor public, à titre
provisoire et provisionnel, une somme égale au quart du montant de la pénalité fixée par l'autorité
concédante.

III . Si le concessionnaire faisait supporter aux clients des prix du gaz, de fournitures, de travaux ou de
services supérieurs à ceux qui sont fixés ou limités en application du présent cahier des charges, l'autorité
concédante pourrait agir en dommages et intérêts contre le concessionnaire, sans préjudice du droit des
usagers lésés d'obtenir, par les recours de droit commun, la réparation du préjudice qu'ils auraient
personnellement subi.

FNCCR
(1) : On rappelle que l'article 26 stipule que :" Le concessionnaire aura toutefois la faculté d'interrompre le service pour toute opération d'investissement, de mise en conformité ou de maintenance préventive ou corrective du réseau concédé. Il en sera de même pour tous les travaux réalisés à proximité des ouvrages qui nécessiteront leur mise hors gaz par mesure de sécurité."



Commentaire

(1) : En outre, il pourra être convenu de mettre en place un organisme de conciliation préalable, qui pourra être
saisi en première instance des contestations évoquées, selon une procédure définie à l'annexe 1.



Article 34 - Contestations

1) Avant d'être éventuellement soumises à la juridiction compétente, les contestations entre l'autorité
concédante et le concessionnaire au sujet du présent contrat sont portées, par la partie la plus diligente,
devant le préfet du département qui s'efforcera de concilier les parties (1).

Si cette tentative de conciliation n'aboutit pas dans le délai d'un mois, le différend peut être soumis, à la
demande de l'une des parties, au Comité de conciliation de la distribution du gaz créé par l'arrêté du
secrétaire d'Etat à l'Energie du 25 juillet 1957.

Si aucune tentative de conciliation n'a abouti dans le délai de 4 mois, la partie la plus diligente saisit le
Conseil supérieur de l'électricité et du gaz dans les conditions prévues aux articles 37 et 45 de la loi de
nationalisation du 8 avril 1946.

2) Avant d'être éventuellement soumises à la juridiction compétente, les contestations soulevées entre les
usagers et le concessionnaire au sujet du présent cahier des charges sont soumises, aux fins de
conciliation, à l'autorité concédante qui doit, dans un délai de 2 mois, rendre un avis motivé.

FNCCR
(1) : En outre, il pourra être convenu de mettre en place un organisme de conciliation préalable, qui pourra être saisi en première instance des contestations évoquées, selon une procédure définie à l'annexe 1.
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